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Le compte financier unique (CFU) est depuis le 1er janvier 2024, la nouvelle présentation des comptes 

locaux pour les élus et les citoyens. Ainsi, ce dernier remplace à la fois le compte de gestion (établi 

par la Trésorerie) et le compte administratif (établi par la commune). Sa mise en place vise plusieurs 

objectifs : simplifier les processus administratifs entre l’ordonnateur et le comptable public, favoriser 

la transparence et la lisibilité de l’information financière, améliorer la qualité des comptes. 

Ainsi, le CFU permet de mieux éclairer les assemblées délibérantes, par la mise en exergue 

d’informations clés comme le taux d’épargne nette ou la capacité de désendettement, indicateurs de 

référence pour apprécier la situation financière d’une collectivité. Les données d’exécution budgétaire 

sont également au cœur de ce CFU, et y sont complétées d’une vision patrimoniale (biens 

immobilisés, créances, dettes). 

Le budget retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour l’année dans 

le respect des principes budgétaires et comptables : annualité, antériorité, unité budgétaire, 
universalité, sincérité, spécialité et équilibre. 

 

Le CFU présente, après la clôture de l’exercice, les résultats de l’exécution du budget par la Maire. Il 
retrace l’ensemble des opérations, quelle que soit leur nature, réalisées au cours de l’année. 

 
 

RÉSULTATS DE 2023 

 

  
 

INVESTISSEMENT FONCTIONEMENT 

RECETTES 2023 1 890 149,62 3 900 570,05 

DEPENSES 2023 3 321 517,49 3 071 615,25 

SOLDE DES REALISATION 2023 -1 431 367,87 828 954,80 

RESULTAT ANTERIEUR REPORTE 2022 -4 777,29 2 240 919,89 

RESULTAT DE CLOTURE -1 436 145,16 3 069 874,69 

RESTE A REALISER 507 858,04 0,00 

RESULTAT CUMULE -1 944 003,20 3 069 874,69 

RESULTAT NET A REPORTER  1 125 871, 49 

 
INDICATEURS CLES 

- Taux d’épargne brut ou capacité d’autofinancement : 851 398 €1 
- Capacité de désendettement : 4,45 ans2 
- Effectifs pourvus : 45 agents dont 33 titulaires 

 
 

 
1 Recettes réelles de fonctionnement – Dépenses réelles de fonctionnement 
2 Encours de la dette/épargne brute - 3 792 928 €/851 399 € 
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SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 
1/ Vue générale de la section de fonctionnement  

  Dépenses Recettes 

Réalisation de l'exercice 2023 3 071 615,25 3 900 570,05 

Résultat exercice 2023 828 954,80 

Report exercice 2022   2 240 919,89 

Total réalisations 3 071 615,25 6 141 489,94 

Restes à réaliser reportés en 2024 0,00 0,00 

Résultat cumulé 3 069 874,69 

 
La commune pratique le rattachement des charges et des produits et les titres et mandats sont émis 
sans retard. 

 

2/ Dépenses de fonctionnement 

  Budget primitif  CFU 2023 

011-Charges à caractère général 1 047 598,38 869 955,79 

012- Personnel 1 826 900,88 1 797 725,96 

014- Atténuation de produits  100,00 0,00 

65- Autres charges de gestion courante 232 342,25 217 043,93 

66- Charges financières - Intérêts d'emprunt                                    106 454,75 106 454,75 

67- Charges spécifiques 8 711,95 533,30 

68- Dotations provisions semi-budgétaires 2 356,00 2 356,00 

TOTAL DEPENSES REELLES FONCTIONNEMENT 3 224 464,21 2 994 069,73 

023- Virement à la section d'investissement 2 828 524,19  

042- Opération d'ordre 84 417,34 77 545,52 

TOTAL 6 137 405,74 3 071 615,25 

 

Chapitre 011 : Il s’agit des dépenses à caractère général pour le fonctionnement des structures, 
équipements publics et des services : électricité, gaz, eau, téléphone, chauffage, carburant, repas 

scolaires, fournitures scolaires, fournitures administratives, frais d’affranchissement, contrats de 
maintenance, primes d’assurance, fournitures et travaux pour l’entretien des bâtiments, de la voirie… 

Au regard du budget prévisionnel, les dépenses à caractère général sont en baisse de 16,96 %.  

L’inconnue en début 2023 sur les coûts des fluides (Compte 60612) nous ont amené à une prévision 
précautionneuse, finalement bien supérieure à la réalité avec 200 175,59 € consommés au lieu des 

256 000 € budgétés, soit un delta de -21,81 %. Néanmoins et en comparaison à 2022, les dépenses 
rattachées à ce compte sont en nette progression + 25,52 %, et atteignent +105 % en comparaison 

à 2021. 
 

Chapitre 012 : Ce chapitre regroupe toutes les dépenses de personnel. Il est quasi à l’équilibre par 

rapport au budget prévisionnel, avec un écart négatif de -1,6 % entre le prévisionnel et le réalisé. 
L’augmentation entre les deux derniers exercices est relativement faible, +2,52 %, au regard de 

l’ensemble des mesures gouvernementales prises cette année. Celles-ci viendront en réalité impacter 
plus fortement le budget 2024. 
 

Chapitre 014 : En 2023, la commune n’a pas été contributrice au Fonds de Péréquation des 

Ressources Communales et Intercommunales (FPIC). 
 

Chapitre 65 : Ce chapitre correspond à la participation annuelle versée au service incendie (SDIS), 

à la participation de la commune au syndicat intercommunal du collège de Crégy-lès-Meaux ainsi 
qu’au versement des indemnités et cotisations des élus, aux subventions attribuées aux associations 

et au CCAS, le réalisé est en deçà du prévisionnel -6,58 %. 
 

Chapitre 66 : Il s’agit du remboursement des intérêts des emprunts et intérêts courus non échus. 
 

Chapitre 68 : il s’agit des provisions pour créances douteuses. 
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Chapitre 023 : La somme inscrite à ce chapitre contribue à l’autofinancement de la section 

d’investissement à hauteur de 2 828 524,19 €. 
 

Chapitre 042 : Dotation aux amortissements 

 
2.1/ Répartition des dépenses réelles de fonctionnement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.2/ Évolution des dépenses réelles de fonctionnement 

▪ Entre 2017 et 2018 : + 0,10 %  

▪ Entre 2018 et 2019 : - 0,55 %  

▪ Entre 2019 et 2020 : - 6,66 % 
▪ Entre 2020 et 2021 : +9,03 % 

▪ Entre 2021 et 2022 : +10,99 % 
▪ Entre 2022 et 2023 : +0,50 % 

 

Une évolution très faible de la section dépenses réelles de fonctionnement à +0,50 %, 

bien inférieure au prévisionnel (-7,1 %), ainsi qu’au taux d’inflation (4,9 % moyenne 

annuelle). Ces données témoignent de la maitrise des dépenses durant l’exercice 2023. 

 

3/ Les recettes de fonctionnement 

Les recettes de fonctionnement se répartissent comme suit : 

 

  Budget primitif  CFU 2023 

013- Atténuation de charges 4 000,00 6 908,77 

70- Produits des services 387 735,00 376 887,33 

73- Impôts et taxes 265 149,91 296 743,27 

731- Fiscalité locale  2 443 980,00 2 337 442,88 

74- Dotations (+ 016- APA*) 649 892,44 689 223,45 

75- Autres produits 90 000,00 135 966,28 

77- Produits spécifiques 0,00 1 669,57 

78-Reprise amort., dépréciations, prov. 626,00 626,00 

Total recettes réelles fonctionnement 3 841 383,35 3 845 467,55 

042- Opération d'ordre 55 102,50 55 102,50 

002- Résultat 2021 reporté 2 240 919,89  

Total 6 137 405,74 3 900 570,05 

 

Chapitre 013 : Ce chapitre comprend les remboursements des rémunérations et charges du 
personnel non titulaire suite aux arrêts maladie et accidents de travail. 

€869 955,79 
29%

€1 797 725,96 
60%

€217 043,93 
7%

€106 454,75 
4%

€533,30 
0%

€2 356,00 
0%

011-Charges à caractère général

012- Personnel

65- Autres charges de gestion
courante

66- Charges financières

67- Charges spécifiques

68- Dotations provisions semi-
budgétaires
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Chapitre 70 : Est enregistré à ce chapitre le montant des ventes (achat de concession dans les 
cimetières), prestations de services (services périscolaires) et produits afférents aux activités 

annexes (redevance d’occupation du domaine public). Les principales ressources de ce chapitre sont 

constituées par les paiements effectués par les familles pour la restauration scolaire, l’accueil de 
loisirs, l’accueil périscolaire et l’étude : 358 111,33 € ainsi que pour la classe de neige : 12 438,00 €. 

Ce chapitre est en baisse du fait de la diminution des effectifs scolaire, une classe fermée en 2023. 
 

Chapitre 73 : Ce chapitre concerne principalement la fiscalité locale. Il se détaille commune suit : 
 

73- Impôts et Taxes Budget primitif CFU 2023 

73211- Attribution de compensation 28 149,91 28 149,96 

732221- FPIC 77 000,00 72 055,00 

73223- Fonds Départ des Droits de Mutation 160 000,00 196 538,31 

731- Fiscalité locale Budget primitif CFU 2023 

73111- Impôts directs locaux 2 386 000,00 2 275 857,00 

73154- Droits de place 720,00 900,00 

73174- Taxe locale publicité extérieure 57 260,00 60 213,88 

7318- Autres taxes diverses 0,00 472,00 

Total 2 443 960,00 2 337 442,88 

 

Les taux d’imposition communaux n’ont pas évolué en 2023 et ce depuis 2015 : 

 
✓ Taxe foncière sur les propriétés bâties :  45,81 % 

✓ Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 60,29 % 
✓ Taxe d’habitation sur les résidences secondaires :  15,66 % 

 
L’attribution de compensation correspond à la reprise de compétence « gestion de l’assainissement » 

par la CAPM. Elle est de 43 143,96 € et diminué de 14 994 € pour la partie de fonctionnement. 

 
Le FPIC (Fonds de Péréquation Intercommunal et Communal) : il s’agit d’un mécanisme de 

péréquation horizontale pour le secteur communal. Il consiste à prélever une fraction des ressources 
fiscales de certaines collectivités pour la reverser à des collectivités moins favorisées.  

La répartition entre les communes membres de la CAPM (Communauté d’Agglomération du Pays de 

Meaux) est faite en fonction du potentiel financier par habitant et de la population. En 2023, la 
commune a bénéficié de ce fonds à hauteur de 72 055,00 € (76 577 € en 2022). 

 
Chapitre 74 : Il concerne essentiellement les dotations de l’Etat. Il se détaille comme suit : 

 
74- Dotations et subventions Budget primitif CFU 2023 

74111- Dotation forfaitaire 285 000,00 275 375,00 

741121- Dotation de solidarité rurale et cible 145 447,00 168 963,00 

741127- Dotation nationale de péréquation 50 000,00 75 601,00 

742 – Dotation élus locaux 0,00 333,00 

744- FCTVA 3 610,00 9 376,87 

74718- Autres participations de l'Etat 5 714,00 0,00 

74751- Participation GFP de rattachement 5 521,44 5 521,50 

74758- Participation Départements 12 600,00 5 400,00 

74788- Participation autres organismes 115 000,00 122 364,31 

74833- Etat Compensation au titre des exo TF 12 0000,00 12 172,00 

74836- Att. du fds dép. taxe prof 15 000,00 14 116,77 

Total 649 892,44 689 223,45 

 

Le montant total des recettes inscrites au chapitre 74 est stable, -0,3 % comparativement à 2022 et 
les dotations progressent de + 3,95 %. Le réalisé est supérieur de +6,05 % au budget primitif. 
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Chapitre 75 : Sont inscrits à ce chapitre les revenus liés à la location des salles municipales de la 

commune pour 11 250 € ainsi que les remboursements des rémunérations et charges du personnel 
stagiaire et titulaire suite aux arrêts maladie et accidents de travail pour 124 716,28 €.  

 

75- Autres produits Budget primitif CFU 2023 

752- Revenus issus des locations 12 000,00 11 250,00 

75888- Produits divers gestion courante 78 000,00 124 716,28 

Total 90 000,00 135 966,26 

 

Chapitre 77 : Ce chapitre comprend notamment l’annulation des mandats de l’exercice de 2023 : 
Avoir société AM TRUST et autres régulation taxe foncière. 

 
Chapitre 78 : Ce chapitre comprend les reprises sur provisions pour dépréciation d’un montant de 

626,00 €. Ce compte est utilisé lorsqu'une dépréciation antérieurement constatée n'a plus lieu 

d'exister. 
 

 3.1/ Répartition des recettes réelles de fonctionnement 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

1/ Vue générale de la section d’investissement 

  Dépenses Recettes 

Réalisation de l'exercice 2023 3 321 517,49 1 890 149,62 

Solde des réalisations 2023 -1 431 367,87 

Report exercice 2022 -4 777,29  

Résultat exercice 2023 -1 436 145,16 

Restes à réaliser reportés en 2024 -518 858,04 -11 000,00 

Total reste à réaliser -507 858,04 

Résultat cumulé  -1 944 003,20 

 
2/ Dépenses d’investissement 

 

  Budget primitif  CFU 2023 

16- Emprunts et dettes assimilées 338 216,75 338 216,75 

20- Immobilisations incorporelles 59 730,20 17 131,01 

204-Attribution de compensation 33 061,50 33 061,50 

21- Immobilisations corporelles dont Reste à réaliser – 
146 380,48 € 

1 782 613,84 615 522,97 

23- Immobilisations en cours 3 425 833,12 2 260 317,96 

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 5 639 455,41 3 264 250,19 

€6 908,77 
0%

€376 887,33 
10%

€296 743,27 
8%

€2 337 442,88 
61%

€689 223,28 
18%

€135 966,28 
3%

€1 669,57 
0% €626,00 

0% 013- Atténuation de charges

70- Produits des services

73- Impôts et taxes

731- Fiscalité locale

74- Dotations (+ 016- APA*)

75- Autres produits
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041- Opérations patrimoniales 2 164,80 2 164,80 

040- Opérations d’ordre de transfert 55 102,50 55 102,50 

D001- Résultat 2022 reporté 4 777,29 
 

Total 5 701 500,00 3 321 517,49 

 
Chapitre 16 : Il concerne le remboursement du capital des emprunts.  

 
Chapitre 20 : Il concerne notamment : 

• Frais liés au plans topographiques lors des travaux 

• Réalisation de l’Atlas Biodiversité 

• Mission de contrôle de l’ADAP pour l’école Marianne et la salle convivialité (accessibilité)  

 

La différence entre le prévisionnel et le réalisé correspond en partie à des restes à réaliser (29 370,50 €).  
 

Chapitre 204 : Il concerne la provision versée à la CAPM pour la gestion de l’assainissement fixé à 
22 041 € par an (acompte et solde de 11 020,50 €). Cependant sur l’exercice 2023 a également été versé 

le reste à réaliser 2022 d’un montant de 11 020,50 €. 
 

Chapitre 21 : Il correspond aux immobilisations corporelles détaillées ci-dessous :  
 

COMPTE-NATURE MONTANT 

TOTAL 615 522,97 €  

2121 - Plantations d'arbres et d'arbustes 3 578,70 €  

2128 - Autres agencements et aménagements 96 152,93 €  
POSE DE 3 PROJECTEURS ET HERSES TERRAIN DE FOOT              15 948,00 €  

BORNAGE              12 744,00 €  

AMENAGEMENT CHEMINS RURAUX 4474,62 

ARBUSTES ET TERREAU POUR CIMETIERE DE NEUFMONTIERS                  487,50 €  

TALUS ET CLOTURE CIMETIERE               7 896,00 €  

FOURNITURE DE 85 ARBUSTES                  118,00 €  

REFETCION TERRAIN DE TENNIS             37 675,93 €  

ATELIER CHANTIER INSERTION 2023 ET SOLDE 2022             16 808,88 €  

21316 - Constructions équipements du cimetière 5 758,00 €  

21351 - Install générales des constructions - Bâtiments publics 114 613,38 €  
REFECTION BARDAGE CENTRE DE LOISIRS JULES VERNE              51 302,53 €  

CHANGEMENT PORTE ENTREE BIBLIOTHEQUE                5 847,17 €  

REMPLACEMENT GOUTTIERES BATIMENT MUSIQUE/ESPACE JEUNESSE             11 273,58 €  

CLOTURE MARIANNE ANTI-ACCES TOITURE             19 635,60 €  

FOURNITURE ET POSE DE LETTRE EN DECOUPE LASER RAL 5010 ECOLE MARIANNE               2 726,40 €  

FOURNITURE ET POSE ALARME CTM                4 781,76 €  

AMENAGEMENTS ESPACE HELLUIN               7 535,34 €  

CREATION D'UNE ENTREE CHARRETIERE RUE ST BARTHELEMY               1 644,00 €  

RAVALEMENT PIGNON ESPACE JEUNESSE               9 867,00 €  

2152 - Installations de voirie 310 719,18 €  
PANNEAUX DE VOIRIE               1 200,00 €  

POSE CANIVEAU GRILLE ET BORDURE-RUE DES JARDINS               2 490,00 €  

2 CORBEILLES TARIER PIED CYLINDRIQUE-60 LITRES                1 146,00 €  

DEMOLITION ET CREATION DE VOIRIE RUE FRANCOIS DARU               1 704,00 €  

RACCORDEMENT AEP ET EAUX USEES CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL             31 297,50 €  

RACCORDEMENT AEP ET EAUX USEES-RUE C. PEGUY               3 616,08 €  

AMENAGEMENT VOIRIE ET TROTTOIRS CARREFOUR - RUE DESOYER           269 255,60 €  

21534 - Réseaux d'électrification 15 512,22 €  

21538 - Autres réseaux 37 929,29 €  
ENFOUISSEMENT RESEAUX CUIVRE RUE DESOYER- RAR             21 308,95 €  

ENFOUISSEMENT COMMUNICATION ET ECLAIRAGE RUE ST BARTHELEMY 10 803,02 

CREATION BRANCHEMENT EAU POTABLE TENNIS ET CIMETIERE               2 307,32 €  

BRANCHEMENT D'EAU POTABLE POUR TENNIS ET CIMETIERE               3 510,00 €  

2158 - Autres installations, matériel et outillage techniques 11 689,41 €  

21838 - Autre matériel informatique 3 075,12 €  

21848 - Autres matériels de bureau et mobiliers 1 254,08 €  

2188 - Autres immobilisations corporelles 15 240,66 €  
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Chapitre 23 : Il concerne les 3 autorisations de programme ci-dessous créées par délibération du conseil 

municipal en date du 23 mars 2022. On constate un écart de -34 % entre le prévisionnel et le réalisé qui 
s’explique à la fois par le report de la réhabilitation de la Mairie afin de trouver des sources de financement 

complémentaires, ainsi qu’un reste à réaliser significatif pour le CTM et l’église Saint Saturnin. 

 
N° AP Libellé Montant 

Autorisation de 
Programme (€) 

Crédits de paiement 

Prévu 2023 Réalisé 2023 

AP n°1 Construction d’un centre technique municipal 3 154 549,20 2 396 182,61 1 844 586,92 

AP n°2 Réhabilitation mairie 793 500,00 393 774,89 0,00 

AP n°3 Réfection église Saint Saturnin (Nef/Clocher) 854 521,20 635 875,62 415 731,04 

Total 4 802 570,40 3 425 833,12 2 260 317,96 

 
3/ Recettes d’investissement 

 
  Budget primitif CFU 2023 

10- FCTVA, taxe d'aménagement  86 812,56 89 468,47 

1068- Réserves 123 601,10 123 601,10 

13- Subventions d'investissement 1 766 642,93 847 369,73 

16- Emprunts 750 000,00 750 000,00 

024- Cession d'immobilisations 2 409,91 0,00 

Restes à réaliser 56 927,17  

Total recettes réelles d'investissement 2 786 393,67 1 810 439,30 

021- Virement de la section de fonctionnement 2 828 524,19  

040- Opérations d'ordre en amortissements 84 417,34 77 545,52 

041- Opérations patrimoniales 2 164,80 2 164,80 

R001- Résultat reporté 2022   

Total 5 701 500,00 1 890 149,62 

 

Chapitre 10 : Vient, sur ce chapitre, le remboursement de la TVA à hauteur de 60 504,96 € suite aux 
travaux d’investissement réalisés en 2023 ainsi que le versement de la taxe d’aménagement à hauteur de 

28 953,51 €. 
À l’article 1068, est reporté le résultat de l’exercice précédent pour couvrir le besoin de financement des 

investissements. 
 

 

Chapitre 13 : Il présente un écart lié à un démarrage retardé des travaux du CTM et de l’église Saint 
Saturnin. 

 
 

Chapitre 16 : Ce chapitre correspond à l’encaissement du prêt contracté en 2022 dans le cadre de la 

construction du Centre Technique Municipal. 
 

A la clôture de l’exercice 2023, la capacité de désendettement de la commune qui se détermine en nombre 
d’années à partir de l’encours de la dette et de l’épargne brute, est de 4,45 ans. Cet indicateur permet de 

montrer la solvabilité de la commune qui ne dépasse pas le seuil critique qui se situe à 11/12 ans. 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 



Note synthétique – Compte financier unique 2023  Page 8 

 

4/ Les restes à réaliser à reporter en 2024 

 

RECETTES 

Subvention Région  Atlas de la biodiversité 11 000,00 

TOTAL RECETTES  11 000,00 

DEPENSES 

Frais de notaire alignement Saint Barthelemy Rue Saint Barthélémy 6 650,00 

Projet aménagement de voirie place de la Mairie 10 740,00 

Etude de l'ABC année 2023 Abc 9 295,00 

Etudes carrefour Désoyer Carrefour Désoyer 5 520,00 

Diagnostic amiante 2 rue de Reims 1 386,00 

Achat de parcelles rue Saint Barthélémy rue Saint Barthélémy 2 505,00 

fourniture de clôture et plantation d'arbustes cimetière 3 660,00 

Fourniture et pose de jeux et agrès sportif pré Bourdeau pré Bourdeau 33 117,62 

Création d'une plateforme pour aire de jeux  pré Bourdeau 7 272,00 

2 buts rabattables stade foot 780,00 

Fourniture fenêtres, portes fenêtres, portes entrée 2 rue chemin de Reims 57 216,77 

Aménagement (cloison, faux plafonds…) 3 rue chemin de Reims 67 012,20 

2 nouveaux planchers (Nef) - dégâts des eaux (Perrault) Eglise Saint Saturnin  22 496,07 

Fourniture 3 fenêtres et porte entrée 20 rue François Daru 13 073,17 

Fourniture et pose alarme CTM centre technique municipal 7 172,64 

Raccordement AEP et eaux usées rue Charles Peggy 12 863,22 

Aménagement de voirie et de trottoirs carrefour Désoyer carrefour Désoyer 11 486,40 

Aménagement voirie rampe, trottoirs carrefour Désoyer parking rue François Daru 118 115,04 

carrefour Peguy, Bonjour, CTM Carrefour Peggy/Bonjour/CTM 72 000,00 

Déplacement candélabre rue Saint Barthélemy 1 217,40 

Raccordement CTM (Enedis) centre technique municipal 4 246,56 

Extension réseau électrique centre technique municipal 10 176,00 

Enfouissement du réseau BTA réseau BTA 21 750,00 

Raccordement télécom CTM centre technique municipal 1 119,00 

Enfouissement réseau télécom rue Désoyer rue Désoyer 11 202,00 

2 ordinateurs école Marianne école Marianne 2 218,80 

Batteries et disques durs ordinateurs école école Marianne 1 869,00 

Mobilier école Marianne école Marianne 1 805,71 

Adoucisseur salle polyvalente 892,44 

TOTAL DEPENSES 518 858,04 
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Aux termes des dispositions de l’article L.2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales : 

« Une présentation brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au 
budget primitif et au compte administratif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. » 
 

Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour l’année 

dans le respect des principes budgétaires et comptables : annualité, antériorité, unité budgétaire, 
universalité, sincérité, spécialité et équilibre. 

 
Il doit être voté par l’assemblée délibérante avant le 15 avril de l’année à laquelle il se rapporte, voire 

au plus tard le 30 avril pendant les années marquées par l’élection d’une nouvelle assemblée. 

 
Le budget se divise en une section de fonctionnement, dédiée aux charges courantes, et une section 

d’investissement, avec un ensemble de dépenses et de recettes pour chaque section. 
La section de fonctionnement regroupe les dépenses liées au fonctionnement courant, dont les charges 

de personnel, mais aussi les charges à caractère général, les provisions, les dotations aux 
amortissements ou les intérêts de la dette. La section d’investissement, quant à elle, recense les 

dépenses d’équipement ou encore le remboursement du capital de la dette. Les recettes de cette section 

incluent, entre autres, les subventions versées par l’Etat, la Région, le Département, ainsi que la capacité 
d’autofinancement lorsque le solde de la section de fonctionnement est excédentaire. 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

Les dépenses et les recettes s’équilibrent pour un montant de 5 036 501.27 € incluant 

l’autofinancement de la section d’investissement. 

1/ Les dépenses de fonctionnement 

  Budget primitif 
2023 

Budget primitif 
2024 

Évolution 

% 

011- Charges à caractère général 1 047 598,38 1 044 481,90 -0,30 

012- Personnel 1 826 900,88 1 985 622,00 +8,69 

014- Atténuation de produits  100,00 100,00  

65- Autres charges de gestion courante 232 342,25 239 118,58 +2,92 

66- Charges financières                        
Remboursement des intérêts d'emprunt                                    

106 454,75 126 732,06 +18,95 

67- Charges exceptionnelles 8 711,95 0,00  

68- Dotations provisions semi-budgétaires 2 356,00 4 500,00 +91 

Total dépenses réelles fonctionnement 3 224 464,21 3 400 554,54 +5,46 

023- Virement à la section d'investissement 2 828 524,19 1 530 587,50  

042- Opération d'ordre 84 417,34 105 359,23  

Total 6 137 405,74 5 036 501,27 -17,94 

 

Les prévisions de dépenses réelles de fonctionnement sont en hausse de +5,46 % par rapport au 

budget primitif 2023 (+2,83 % de BP 2022 à BP 2023). 

BUDGET PRIMITIF 2024 

Note synthétique de présentation 
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Au chapitre 011, les charges à caractère général qui représentent 30,71 % des dépenses réelles de 
fonctionnement sont en baisse de +0,30 % par rapport au budget primitif 2023.  

Une diminution qui s’explique par les prévisions relatives aux dépenses d’énergie qui sont nettement 

inférieures aux données 2023. 
En effet, et pour rappel le prix du gaz qui était fixe en 2021 (±13 € le mégawatt heure - MWH) est 

monté fin d’année 2022 à 90,54 €, puis 84,20 € sur l’année 2023. Le SDESM confirme pour l’année 
2024, un tarif à 56,79 € (-32,55 % en comparaison à 2023). 

À l’article 60612 « Énergie – Électricité » il est donc prévu au BP 2024 : 187 000 € contre 256 000 € au 
BP 2023, soit – 27 %. 

 

Au chapitre 012, les charges de personnel représentent 58,40 % des dépenses réelles de 
fonctionnement contre 56,65 % en 2023. 

Elles sont en augmentation en valeur de +8,69 % par rapport au BP 2023. Cette évolution est due à 
des facteurs externes règlementaires (évolution du SMIC, nouvelles revalorisations indiciaires, 

augmentation des cotisations, prise en compte du Glissement Vieillesse Technicité - GVT), et internes 

avec l’attribution de la prime exceptionnelle « pouvoir d’achat ». 
 

Le chapitre 65 concerne notamment la participation annuelle versée au Service Départemental 
d’Incendie et de Secours (SDIS), les indemnités et cotisations des élus, les subventions attribuées aux 

associations. 
Il est en légère augmentation de 2,92 % par rapport au BP 2023 du fait notamment de l’augmentation : 

 

• De la cotisation versée au Syndicat Départemental des Energies de Seine-et-Marne (SDESM) ; 

• De l’augmentation de la subvention versée au SDIS ; 

• De l’augmentation de l’article 65888 autres charges de gestion courante ; 

 
Le chapitre 66 qui concerne les charges financières, et plus particulièrement le remboursement des 

intérêts des emprunts en cours et le rattachement des intérêts courus non échus (ICNE) des emprunts. 
 

Le chapitre 68 - En application des principes de prudence et de sincérité, toute entité publique locale 

appliquant l'instruction budgétaire et comptable M57 a l'obligation de constituer une provision dès 
l'apparition d'un risque avéré et une dépréciation dès la perte de valeur d'un actif.  Aussi, chaque année 

sur la base d’un état transmis par la trésorerie municipale de Meaux, la commune procède à l’ajustement 
de cette provision. Il est inscrit au BP 2024 la somme de 4 000,00 €. 

 
1.1/ Répartition des dépenses de fonctionnement 
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2/ Les recettes de fonctionnement 

  Budget primitif 

2023 

Budget primitif 

2024 

Évolution 

% 

013- Atténuation de charges 4 000,00 13 800,00 +245 

70- Produits des services 387 735,00 373 200,00 -3,75 

73- Impôts et taxes 2 709 129,91 2 721 442,28 +0,45 

74- Dotations  649 892,44 671 491 +3,32 

75- Autres produits 90 000,000 108 655,50 +20,73 

78- Reprises amortissements, dépréciations 626,00 0,00  

Total recettes réelles fonctionnement 3 841 383,35 3 888 588,78 +1,23 

042- Opération d'ordre 55 102,50 22 041,00  

R002 - Résultat N-1 2 240 919,89 1 125 871,49  

Total 6 137 405,74 5 036 501,27 -17,94 

 
Les prévisions des recettes réelles de fonctionnement sont en hausse de +1,23 % (+11,21 % de BP 

2022 à BP 2023). 

Au chapitre 013 « Atténuations de charges » sont inscrits les remboursements consécutifs aux 

arrêts maladie des agents non titulaires (remboursements de la sécurité sociale). En augmentation au 
regard du réalisé 2023. 

 
Au chapitre 70 « Produits des services » sont notamment inscrites les recettes liées aux 

participations des familles aux services périscolaires et restauration scolaire. Les montants inscrits au 

BP 2024 sont inférieures au BP 2023, avec la suppression d’une classe en 2023.  
 

Au chapitre 73 « Impôts et taxes » : Pour rappel, depuis le 1er janvier 2023, la taxe d'habitation 
sur la résidence principale est supprimée pour tous les contribuables. Elle est toutefois maintenue sur 

les résidences secondaires. A ce titre, la commune perçoit depuis 2021 une compensation, le montant 

de la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) perçu en 2020 par le département. Le taux de 18 % 
pour la Seine-et- Marne, est donc venu s’additionner au taux communal. Un coefficient correcteur est 

institué et permet d’assurer l’équilibre des compensations de la taxe foncière entre les communes, mais 
sans véritable rattrapage puisque ce dernier non dynamique, n’évolue pas d'une année sur l'autre pour 

corriger les situations de sur et sous-compensation. 

 
L’élaboration du budget 2024 témoigne d’un phénomène dit effet ciseau qui se traduit ici par une 

diminution des produits et d'une augmentation des charges. Ce constat a conduit le Conseil Municipal a 
acté,  

lors du Débat d’Orientation Budgétaire du 29 février 2024, l’augmentation de +1,19 % des taux 
d’imposition communaux, inchangés depuis 2015, de la manière suivante : 

 

• Taxe foncière bâtie (TFB) 45,81% -> 47 % 

• Taxe foncière non bâties (TFNB) 60,29% -> 61,48 % 

• Taxe d’habitation (TH) 15,66% -> 16,85 % 

 
Les projections relatives au budget communal en 2025 et 2026 viennent conforter cette décision. 

 
Au chapitre 74 « Dotations, subventions et participations » : sont inscrites sur ce chapitre les 

dotations versées par l’Etat (la dotation forfaitaire, la dotation de solidarité rurale et la dotation nationale 

de péréquation qui composent la dotation globale de fonctionnement) ainsi que la participation de la 

Caisse d’Allocation Familiale de Seine-et-Marne dans le cadre des prestations de service accueil de loisirs 

sans hébergement pour le périscolaire, l’accueil de loisirs et l’accueil des adolescents. Les prévisions sur 

ce chapitre restent prudentes +3,32 % eu égard les revirements du gouvernement suite à la baisse à 

+1 % des prévisions de croissance (contre +1,4 %), 10 Mds€ d’économie vont être réalisés. 

Au chapitre 75 « Autres Produits », sont inscrites les recettes provenant de la location des salles 

municipales. Celui-ci intègre également la location des cabinets de l’Espace soin/santé Evelyne Helluin. 
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2.1/ Répartition des recettes de fonctionnement 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

1/ Les dépenses d’investissement 

 
  Budget primitif 

2023 
Budget primitif 

2024 
Évolution 

% 

16- Emprunts et dettes assimilées 338 216,75 345 683,96 +2,21 

20- Immobilisations incorporelles 63 421,20 35 783,24 -43,58 

21- Immobilisations corporelles 1 636 233,36 1 501 504,28 -8,23 

23- Immobilisations en cours 3 425 833,12 1 140 767,42 -66,70 

Total dépenses réelles d'investissement 5 463 704,43 3 023 738,90 -44,66 

041- Opérations patrimoniales 2 164,80 28 022,98 
 

040 – Opérations d’ordre de transfert entre sections 55 102,50 22 041,00  

D001- Solde année N-1 4 777,29 1 436 145,16 
 

Restes à réaliser 175 750,98 518 858,04 
 

Total 5 701 500,00 5 028 806.08 -10,90 

 
Au chapitre 21, les principaux travaux programmés en 2024 sont les suivants : 

➢ Aménagement d’un Skate Park et d’un terrain multisports 
➢ Travaux sur la toiture de l’église Saint Barthélémy ; 

➢ Réhabilitation de la Mairie (ravalement, ouvrants et chaudière) ; 

➢ Réhabilitation de l’espace Evelyne Helluin. 
 

Au chapitre 23 sont inscrites les 3 autorisations de programme votées en 2021 : 
 

➢ AP n° 1 – Construction d’un centre technique municipal (opération 20) 
➢ AP n° 3 – Réfection de la Nef et du clocher de l’église Saint-Saturnin (opération 15) 

 
Pour rappel, les autorisations de programme permettent de gérer de façon pluriannuelle les 

investissements inscrits au chapitre 023 afin de pouvoir planifier leur mise en œuvre notamment sur le 
plan financier. Chaque année, les autorisations de programme peuvent être ajustées par délibération 

du conseil municipal.  

 
La réhabilitation de la Mairie est retirée des autorisations de programme, dans la perspective des 

cofinancements à identifier avec une opération par tranche. 
 

Les dépenses d’investissement sont naturellement en recul en 2024 (-10,90 %) avec la finalisation de 

gros chantiers que sont le Centre Technique Municipal et l’église Saint Saturnin. 
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1.1/ Détail des investissements de l’année 2024 
 

DEPENSES INVESTISSEMENT 2024  RAR 2023 Budget 2024 

CHAPITRE 20 33 591,00 35 783,24 

frais notaire alignement rue St Barth 6 650,00 0,00 

Diagnostic, plans, Etudes 26 941,00 10 967,24 

Logiciel, antivirus   2 775,00 

GEPU investissement attribution compensation   22 041,00 

CHAPITRE 21 485 267,04 1 501 504,28 

RENOVATION ET AMENAGEMENT SUR EXISTANT 93 356,06 1 018 981,56 

chaudière + mairie Ravalement et ouvrants   367 000,00 

Eglise St Barthélémy - toiture   300 000,00 

Rue Daru préemption   152 000,00 

Espace Helluin rénovation bâtiment intérieur/extérieur, panneaux… 57 216,77 63 977,13 

Rénovation 18 rue F. Daru 1er Etage et Studio   104 184,00 

Travaux salle polyvalente : Clôture, portails, coffret électrique   24 820,43 

2 nouveaux planchers (Nef) - dégâts des eaux (Perrault) 22 496,07 0,00 

Travaux et aménagements divers : école, stade, espace jeunesse 780,00 7 000,00 

raccordement AEP et eaux usées Charles Péguy 12 863,22 0,00 

NOUVELLES REALISATIONS ET NOUVEAUX AMENAGEMENTS 272 790,63 278 400,00 

Skate Par cet TMS city stade + sol   180 000,00 

Cimetière, ossuaire, 2 panneaux, reprises concessions, portail    57 400,00 

Fourniture et pose jeux pré Bourdeau, création plateforme 40 389,62 0,00 

Espace santé aménagement (cloison, faux plafonds, ouvrants…) 80 085,37 0,00 

Aménagement CTM : alarme, aménagement intérieur, raccordements 12 538,20 41 000,00 

aménagement de voirie rampe et trottoirs carrefour Désoyer 129 601,44 0,00 

extension réseau électrique 10 176,00 0,00 

EMBELLISSEMENT DU CADRE DE VIE ET BIODIVERSITE 112 334,40 136 703,72 

carrefour Peggy, Bonjour, CTM 72 000,00 0,00 

Initiative 77 16 semaines (haies, cimetières, tournelles, mur esp sante)   19 200,00 

Clôture et plantation d'arbustes, Panneaux urbain info et ABC 3 660,00 2 103,72 

achat parcelles St Barth 2 505,00 0,00 

Coussins berlinois, mobilier urbain banquettes, jardinières…   19 800,00 

Voirie impasse du Lavoir, rue du vivier, Lucien Roos   72 000,00 

Eclairage public remplacement candélabre Mairie et allée Marianne 1 217,40 6 600,00 

enfouissement du réseau BTA, télécom 32 952,00 0,00 

IRVE Allée Bonjour, CTM   17 000,00 

MATERIEL - OUTILLAGE - ELECTROMENAGER 892,44 42 000,00 

Remorque scène mobile   23 000,00 

Outillages Souffleur, échafaudage, chariot, filmeuse, aspirateurs   11 550,00 

24 anti pince doigt   3 000,00 

Electroménager : chambre froide, micro-onde, réfrigérateur… 892,44 4 450,00 

MOBILIER 1 805,71 14 609,00 

Mobilier école Marianne 1 805,71 2 000,00 

Armoires salle polyvalente, Etat civil (blindée), vitrine cimetière   6 124,00 

CTM Bureaux, chaise, armoire   5 000,00 

Divers : rideaux, canapé chaises…   1 485,00 

MATERIEL INFORMATIQUE 4 087,80 10 810,00 

Ordinateurs, souris, batteries, disques dur, scanneur 4 087,80 9 100,00 

Smartphone, appareil photo, vidéo projecteur,   1 710,00 

CHAPITRE 23 0,00 1 140 767,42 

Autorisation Prog n° 20 CTM + VRD + études-honoraires   552 976,57 

Autorisation Prog N° 21 Réhabilitation. Mairie ravalement fenêtres   0,00 

Autorisation Prog N° 15 Réfection St Saturnin Nef et clocher 50%   587 790,85 

TOTAL DES DEPENSES 518 858,04 2 678 054,94 
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2/ Recettes d’investissement 
 

Les principales recettes d’investissement mobilisées en 2024 pour financer les investissements 

comprennent : 

✓ Le virement de la section de fonctionnement  

✓ Les subventions et dotations  
✓ Le FCTVA (Fonds de Compensation de la Taxe sur la Valeur Ajoutée) au taux de 16,404% 

 

 Chapitres 
Budget primitif 
2023 

Budget primitif 
2024 

Évolution 
% 

10- FCTVA, taxe d'aménagement  86 812,56 382 053,25  340,09 

1068- Réserves 123 601,10 1 944 003,20   

13- Subventions d'investissement 1 766 642,93 1 025 370,01  -41,96 

16- Emprunts 750 000,00 0,00   

23- Immobilisation en cours 0,00 0,00   

27- Autres immobilisations financières 0,00 0,00   

024- Cession d'immobilisations 2 409,91 2 409,91   

Total recettes réelles d'investissement 2 729 466,50 3 353 836,37 22,88 

021- Virement de la section de fonctionnement 2 828 524,19 1 530 587,50 -45,90 

040- Recettes d'ordre 0,00 22 041,00  

041- Opérations patrimoniales 29 314,84 111 341,21  

Total recettes investissements de l'exercice 5 587 305,53 5 017 806,08 -10,19 

R001- Solde année N-1 0,00 0,00  

Restes à réaliser 56 927,17 11 000,00 -80,68 

Total 5 644 232,70 5 028 806,08 -10,90 

 
Les recettes réelles d’investissement sont en hausse de 22,88% du fait essentiellement de l’excédent 

de fonctionnement capitalisé. 
 

Au chapitre 10 « Réserves » en 2024, le déficit de la section d’investissement à couvrir à la clôture 

de l’exercice 2023 est de 1 944 003,20 € (compte 1068) contre 123 601,10 € en 2023. 
 

Au chapitre 13 « Subventions d’investissement », les recettes sont liées à l’obtention des 
subventions accordées et sollicitées auprès de l’État, de la Région et du Département. Sont attendus en 

2024 : les versements du solde pour les travaux du centre technique municipal, et de l’Église Saint-
Saturnin, ainsi que les demandes effectuées notamment pour l’ossuaire, le skate-park et le terrain 

multisports.  

 
Au chapitre 16 « Emprunt », aucun emprunt contracté en 2024. 

 

ETAT DE LA DETTE 

 

ETAT DE LA DETTE AU 1ER JANVIER 2024 

CAPITAL TOTAL RESTANT DU 
AU 01/01/2024 

ANNUITES DE L’EXERCICE 2024 

Capital Charges d’intérêt 

3 447 244,77 345 683,96 120 920,52 

 


























































